
AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG
COMMUNE DE PETIT MARS (44)

ANNEE OPERATION MAITRE D’OUVRAGE PARTENAIRE

Étude : 2015-16
Travaux : 2018-2019

Aménagement du centre bourg
VRD et Espaces verts

Coût des travaux estimés : 1 750 000,00 € HT 

Commune de PETIT MARS
(44)

CITTE CLAES

PRESENTATION : La commune de Petit Mars a décidé de réaliser les aménagements
suivants :
• Secteur n°1 : Réaménagement du Centre Bourg (Boulevard Saint-Laurent – Place

Saint-Pierre – Parvis Eglise)
• Secteur n°2 : requalification de la rue du Chemin de Launay et création de deux

parkings véhicules
• Secteur n°3 : réaménagement de la RD31 en agglomération entre les ronds-points

du cimetière et de l’entrée du complexe sportif Fernand Sastre et des abords du
cimetière.

LE PROJET :
- Réaménagement de la place et du Boulevard Saint-Laurent en Zone de

Rencontre, avec la création d’un espace de stationnement et d’un espace
piétonnier, lieu de rencontre vis-à-vis des commerces présent sur ce secteur,

- Aménagements des trottoirs, accessible aux PMR, de part et d’autre de la
chaussée,

- Mise en place d’une zone 30 sur l’ensemble de la RD178, avec la création d’un
giratoire ovoïde permettant le raccordement de chaque branche et donner une
perspective inhabituelle tout en assurant les girations des PL,

- Organisation et identification du stationnement avec la création de plus de 50
places répartie sur l’ensemble de l’aménagement,

- Revêtements :
• Chaussée : enrobés grenaillés / enrobés noir
• Ilot directionnels des giratoires, traversée piétonne : pavé granit mince collé
• Stationnement : enrobés grenaillés
• Trottoirs : dalles et pavés béton

w w w . b e - 2 l m . f r

LES MISSIONS : EP – AVP – PRO – ACT – EXE – DET – OPC – AOR

OBJECTIFS ET ENJEUX :
La commune de Petit Mars a engagé une
étude urbaine qui a permis d’identifier les
caractéristiques et enjeux liés à
l’aménagement de l’agglomération et plus
particulièrement du centre Bourg. Le
diagnostic a ainsi permis de révéler les
objectifs suivants :
• Un cœur urbain à valoriser et à étoffer,
• Des activités à pérenniser,
• Des entrées de bourg à mettre en

scène,
• Les déplacements doux à développer,
• La RD 178 à apaiser tout en tissant des

liens entre l’Est et Ouest du Bourg,
• Les ruptures paysagères entre le bourg

et la campagne environnante à
atténuer,

• Des zones à urbaniser en réponse aux
besoins de renouvellement urbain.


